


 
 
 
 
 

Cher(e) étudiant(e) en échange, 
 
Vous trouverez dans ce document les informations pratiques concernant vos études à l'Université 
Rennes 2. 
Avant de vous inscrire, vérifiez auprès de la Direction des Relations Internationales de votre 
université d'origine l’existence d’un accord effectif avec l'Université Rennes 2 valide pour votre 
discipline et votre niveau d'études. 

 
 
 

informations pratiques 
 
Veuillez lire attentivement les informations ci-dessous afin de bien comprendre la procédure. Consultez en complément 
les informations suivantes pour vous aider dans vos démarches :  
 
Dossier d’inscription à compléter :  
https://www.service4mobility.com/europe/BewerbungServlet?identifier=RENNES02&kz_bew_pers=S&kz_bew_art=IN&sp
rache=fr  
 
Catalogue de cours ouverts aux étudiants internationaux en échange : https://international.univ-
rennes2.fr/studying/exchange-students 
 
Autres informations pratiques : https://international.univ-rennes2.fr/studying/exchange-students 
 
Pour toutes questions supplémentaires, n'hésitez pas à contacter : dri-incoming@univ-rennes2.fr 

 
 

Date limite d’arrivée 
 

Une semaine d’accueil sera organisée en septembre et en janvier. 
Votre participation y est obligatoire. 
 
Si vous ne pouvez pas y participer pour une contrainte indépendante de votre volonté, vous devrez 
nous fournir un justificatif. 
 
Attention : Tout étudiant qui ne sera pas arrivé avant le dernier jour de la semaine d’accueil sera 
refusé. 

https://www.service4mobility.com/europe/BewerbungServlet?identifier=RENNES02&kz_bew_pers=S&kz_bew_art=IN&sprache=fr
https://www.service4mobility.com/europe/BewerbungServlet?identifier=RENNES02&kz_bew_pers=S&kz_bew_art=IN&sprache=fr


 

Procédure d’inscription 

 

 
1- Application Form 

 
• Complétez la fiche d’inscription disponible en ligne : 
https://www.service4mobility.com/europe/BewerbungServlet?identifier=RENNES02&kz_bew_
pers=S&kz_bew_art=IN&sprache=fr  
 

• Vous recevrez ensuite un e-mail vous expliquant la suite de la procédure. 
 

• Téléchargez votre formulaire d’inscription en PDF 
 

Attention : vous devez absolument télécharger un document PDF. Si vous imprimez 
uniquement une copie d’écran, et pas le PDF, votre inscription sera refusée ! 
 

• Signez ce document et faites-le également signer et tamponner par le coordinateur 
de votre université d’origine. 
 

• Chargez-le (toutes les pages), signé et tamponné, sur votre portail en ligne, avant le 15 mai/15 octobre. 
 

 
 

 
2- Pièce d’identité 

Chargez sur votre portail en ligne une copie de votre carte d’identité ou de votre passeport avant votre arrivée. 
 
 

3- Assurance maladie 
 

• Vous êtes étudiant de l’Union Européenne 
Vous devez avant votre arrivée charger sur votre portail en ligne une copie de votre carte 
européenne d’assurance maladie, valable au minimum jusqu’à la fin de votre séjour.  
 
 

• Vous venez d’un pays hors de l’Union Européenne 
Dès que vous aurez obtenu votre carte d'étudiant de Rennes 2 (à votre arrivée à Rennes 2) et que vous aurez ouvert un 
compte bancaire en France, nous vous invitons à vous inscrire gratuitement à la sécurité sociale française sur le site 
suivant : https://etudiant-etranger.ameli.fr, et ce même si vous avez déjà payé une assurance dans votre pays d’origine.  
Cela vous permettra de bénéficier de la prise en charge de vos frais de santé pendant la durée de vos études. 

 
  

https://www.service4mobility.com/europe/BewerbungServlet?identifier=RENNES02&kz_bew_pers=S&kz_bew_art=IN&sprache=fr
https://www.service4mobility.com/europe/BewerbungServlet?identifier=RENNES02&kz_bew_pers=S&kz_bew_art=IN&sprache=fr
https://etudiant-etranger.ameli.fr/


 

Informations complémentaires 
 

 
 

 
 

Niveau de langue française requis 

Le niveau de français B2 est conseillé pour suivre les enseignements de l'Université Rennes 2. 

Si ce n’est pas le cas, un niveau B1 est demandé au minimum. Vous devrez dans ce cas suivre des cours de soutien 
linguistique au CIREFE à votre arrivée. Ces cours sont offerts aux étudiants en programme d'échange pendant un 
semestre. 
 
Cette exigence ne concerne pas les étudiants qui envisagent de suivre les cours intensifs payants du CIREFE, accessibles 
dès le niveau A1. 
 
Si vous avez passé un test officiel de français (TCF, DELF, DALF), vous devrez nous en envoyer une copie par e-mail avant 
votre arrivée. 
 
 
 
 

 



Logement en résidence universitaire 
 
Nous disposons d’un nombre de chambres limité en résidence universitaire pour les étudiants en 
programme d’échange. 

 
 
 

 
La chambre, d’une superficie de 9m², dispose d’une cabine multifonctions (WC, lavabo, 
douche), d’un réfrigérateur, d’un bureau, d’un lit, d’une chaise, d’un placard, d’une penderie, 
d’une étagère, d’une poubelle, d’un matelas avec alèse. 
 
Il y a une cuisine par étage comportant deux éviers, huit plaques de cuisson, deux fours à 
micro-ondes et un coin repas.  
 
Le tarif est d’environ 255€ / mois (incluant Internet) 
 

Attention : le linge de lit n’est pas fourni. 
 
 
 
En complément 
 
Dans chaque bâtiment se trouvent une salle télévision, une salle de détente, des distributeurs de 
boissons et une laverie automatique. 
 
 
Comment demander une chambre ? 
 
Dans votre formulaire d’inscription, vous pouvez demander à obtenir une chambre.  
Cependant, il s’agit uniquement d’un souhait exprimé. Nous ne pouvons pas en garantir le résultat.  
Nous disposons d’un nombre limité de chambres. Nous appliquons le principe du « 1er arrivé, 1er servi ».  
 
Attention : il n’est absolument pas obligatoire d’effectuer une demande de chambre en résidence universitaire. 
Vous pouvez également chercher un logement par vous-même.  
Nous proposons cette solution uniquement pour vous aider, mais nous ne pouvons pas être tenus pour 
responsables si ce logement ne correspond pas à vos attentes. 
 
Aucun changement de résidence universitaire ne sera autorisé. 
 
Vous recevrez une réponse (positive ou négative) au début du mois de juillet pour le 1er semestre et mi-
décembre pour le 2ème semestre.  
Il est inutile de contacter directement le CROUS* pour obtenir une chambre. 
 
Les chambres sont réservées pour une durée prédéfinie. Ainsi, si vous vous désistez après le 20 août (1er 
semestre) et après le 10 décembre (2ème semestre), vous devrez payer le loyer jusqu’à la fin du mois de 
l’annulation. 
 
 
* CROUS : Centre Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires 

 

Droits réservés 



Cours de français pour étudiants étrangers (CIREFE) 
 
Vous pouvez améliorer votre niveau de français en suivant des cours au CIREFE (Centre International 
Rennais d’Etudes de Français pour Etrangers). Ces cours sont réservés aux étudiants non francophones. 
 
Le CIREFE propose : 
 
-Des cours de Soutien Linguistique : 4 heures par semaine, le soir (1 semestre gratuit pour les étudiants en 
échange).  
 
-Des cours intensifs à plein temps : plusieurs niveaux d’enseignement, 16 à 20 heures par semaine, dans la 
journée. (cours payants, cf : https://sites-formations.univ-rennes2.fr/cirefe/) 
 
Avant votre arrivée vous devrez passer un test de niveau en ligne. 
Le but de ce test est uniquement de permettre la constitution de groupes de niveaux. 
Ce test est obligatoire. Si vous ne le réalisez pas, vous ne serez pas autorisé à vous inscrire. 
 

Attention : Suite à ce test, votre niveau sera défini par les enseignants du CIREFE. Ce niveau n’est pas 
contestable. Ce n’est pas à vous ni à votre université d’origine de choisir le niveau dans lequel vous 
serez inscrit. 
 
 
Si vous avez passé un test officiel de français (TCF, DELF, DALF), vous devrez nous en envoyer une copie par e-mail 
avant votre arrivée. Si le CIREFE confirme la validité de votre test, vous n’aurez pas besoin de réaliser le test de 
placement. 

 
 

 



Choix de cours dans les départements d’études 
 
 

Vous pouvez consulter le catalogue des cours spécifique pour les étudiants en échange sur le lien suivant : 
https://international.univ-rennes2.fr/studying/exchange-students 
 
 

2 départements maximum + cours de français (CIREFE) + cours de langues du Centre de langues 
Les étudiants internationaux en programme d'échange peuvent choisir leurs cours à la carte : 
- dans 2 départements au maximum, en lien avec leur formation,  
- au CIREFE (cours de français – soutien linguistique) 
- au centre de langues (cours de langue en initiation/continuation) 
pour un maximum de 36 ECTS par semestre.  
 
Le choix des cours devra aussi tenir compte des contraintes liées aux emplois du temps, aux exigences 
spécifiques propres à chaque filière et au nombre d'étudiants inscrits. 
 
- Si vous suivez les cours de soutien linguistique du CIREFE (organisés en soirée), vous pourrez suivre dans 
la journée les cours dans les départements d’études. Ces cours sont offerts pendant un semestre, et 
donnent lieu à l’attribution de 6 ECTS en cas de réussite aux examens. 
 
- Si vous suivez les cours intensifs payants du CIREFE, vous suivrez uniquement ces cours et ne pourrez pas 
assister aux cours dispensés dans les départements d’études, sauf exception. 
 
 
Rappel : Niveau de français requis pour suivre les cours dans les départements d’études : 
 
Vous suivrez les cours avec les étudiants locaux et serez soumis aux mêmes modalités d’évaluation. 
Attention : un niveau B2 en français est conseillé pour assister aux cours et passer les examens. 
Si ce n’est pas le cas, un niveau B1 est demandé au minimum. Vous devrez dans ce cas suivre des cours de 
soutien linguistique au CIREFE (gratuits pendant un semestre) à votre arrivée. 
 
Exception : Pour les étudiants en cours intensifs de français payants au CIREFE, le niveau B2 n’est pas 
demandé. 
 
 
 
 
 
 

 

Formations proposées à l’université Rennes 2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après votre semaine d’accueil, vous disposerez de deux semaines pour essayer les cours avant votre 
inscription définitive. 

UFR : Unité de Formation et de Recherche (= Composante) 



 


